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Le présent document est rédigé en application de l'alinéa 8 de l'article R. 181-13 du code de l'environnement. 
 
Le projet restera exploité par la société PIGEON GRANULATS BRETAGNE.  
 
Les différentes emprises sont présentées dans les plans joins. 
 
Le projet correspond à une demande de renouvellement du dossier de demande dõautorisation environnementale et 
dõextension du p®rim¯tre autoris®e. Il comprend : 
 

- Le renouvellement de lôautorisation environnementale dôexploiter la carri¯re en cours (36 937 m²), 
- Lôextension de lôemprise actuellement autoris®e (56 549 m²) qui int¯gre la future zone dôextraction, une plateforme 

de stockage de matériaux et des bassins de décantation. 
 
La surface totale de lõautorisation demand®e est de 93 486 m². 
 

La carrière de Guernambigot est une exploitation de granite à vocation de pierre de taille. 
Les mat®riaux extraits non exploit®s pour la pierre de taille (d®chets dôexploitation) serviront à la production de granulats.  

 
Aucun approfondissement du site nõest sollicit® : la cote finale du carreau reste à 190 m NGF. 
 
Les données caractéristiques du site sont récapitulées dans le tableau ci-dessous. 
 

Fiche signalétique de la carrière de Guernambigot 

Emplacement 

Département Morbihan 

Commune Le Saint 

Lieu-dit « Guernambigot » 

Caractéristiques 

Type dõexploitation A flanc de relief avec abattage  ̈  lôexplosif et reprise par pelle hydraulique en pied de front 

Durée 30 ans 

Phasage 6 phases quinquennales  

Superficie demande autorisation 9 ha 34 a 86 ca 

Superficie chantier extraction 
prévisionnel 

4,6 ha  

Superficie de la plateforme de transit 1,05 ha 

Superficie des infrastructures 0,68 ha  

Superficie des bassins de décantation 0,3 ha 

Infrastructures 

Traitement des matériaux pour produire 
de la pierre de taille 

Installations de sciage fixe 

Traitement des matériaux pour produire 
des granulats 

Installations mobiles de concassage / criblage par campagnes 

Autres installations 

- un garage où sont réalisés des travaux de maintenance, 
- un local électrique, 
- un compresseur, 
- un préau où sont garés des véhicules, 
- des vestiaires, 
- un bungalow préfabriqué servant de local pour le personnel 

Matériaux à extraire 

Opération de défrichement* De lôordre de 1 000 m² 

Découverte 0,3 m de terre végétale 

Nature du gisement Granite 

Cote finale du carreau 190 m NGF [Nivellement Général de la France]  

Sommet du front le plus haut de 
l'exploitation 

214 m NGF 

Épaisseur 
- 24 m de hauteur maximale  
- 15 m de hauteur moyenne de gisement 
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Fiche signalétique de la carrière de Guernambigot 

Masse volumique en place 
- gisement : 2,6 t/m3 

- découverte : 1,8 t/m3 

Quantité totale de matériaux à extraire 660 000 tonnes  

Production 

Tonnage annuel extrait moyen sur 30 
ans 

20 000 tonnes, soit : 
- 4 000 t de blocs, 
- 16 000 t de granulats. 

Tonnage annuel extrait maximum (pics 
ponctuels) 

30 000 tonnes, soit : 
- 6 000 t de blocs, 
- 24 000 t de granulats. 

* Les d®frichements dôune superficie inf®rieure ¨ un hectare sont dispens®s de la proc®dure dôautorisation d®finie ¨ lôarticle L.311-1 du 
Code Forestier. Aucune demande dôautorisation de d®frichement nôest sollicit®e dans le cadre du présent projet (1 000 m²). 

 
Des plans sont annexés au présent document. 
 
Č Voir la photographie aérienne (ci-après) 
Č Voir la carte de localisation au 1/25000 avec rayon dõaffichage (ci-après)  
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